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La Commune d’Opio, représentée par, Monsieur OCCELLI, demeurant es qualité à l’hôtel de ville-route du village-
06650 Opio et agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2016. 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA), située Les Genets 449 route des Crêtes BP 43 
06 901 Sophia Antipolis cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI autorisé à signer le présent 
avenant n°1 à la convention par délibération du Bureau Communautaire du 10 octobre 2016, 
            

D’UNE PART 
 

ET 
 

La SA d’HLM Le Nouveau Logis Azur, dont le siège est situé, 268 Av de la Californie - BP 3122 06023 Nice cedex 3, 
représentée par son Président Monsieur Pierre FOURNON, agissant au nom et pour le compte de ladite société ; 
 

           D’AUTRE PART 
 
 
 
PREAMBULE : 
 
Par délibération du 21 décembre 2015, le Conseil Communautaire de la CASA a approuvé la Convention de 
partenariat entre la Commune d’Opio, la CASA et le Nouveau Logis, Azur pour la réalisation, la commercialisation 
et l’encadrement de 9 logements en accession sociale à la propriété à Opio lieudit « Le Gorgier ». 
 
La convention de partenariat mettait en évidence à l’article 3, les surfaces habitables des logements. 
 
Or la mise en place d'un seul mur de refend, au lieu de deux, entre les maisons mitoyennes et l'actualisation des 
surfaces dans le cadre de la réalisation du dossier projet par l'architecte, ont entrainé une augmentation de la 
surface des logements. 

D’un commun accord entre La Commune d’Opio, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et Le 
Nouveau Logis Azur, il a été convenu d’actualiser et de modifier l’article 3 « Présentation de l’Opération » de la 
convention de partenariat. 
 

Il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1- Modification de l’article 3 –« Présentation de l’opération » de la Convention de partenariat du 21 
décembre 2015. 
 
Le contenu de l’article 3 de la convention de partenariat du 21 décembre 2015 est modifié ainsi qu’il suit : 
« 9 T4 d’environ 78 à 81 m² de surface habitable avec un emplacement de stationnement privatif ». 
 
 

Avenant n°1 à la convention de partenariat  
Réalisation de 9 logements en accession sociale et encadrée à la propriété 

Lieudit « Le Gorgier» à Opio 
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Article 2 : 
 
Les autres articles de la convention de la convention de partenariat du 21 décembre 2015 demeurent inchangés. 
 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis en trois exemplaires, le 
 
 
Pour Le Nouveau Logis d’Azur      Pour la Commune d’Opio 
Le  Président     Le Maire    

 
          
        
 
 
Pierre FOURNON       Thierry OCCELLI  
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis 
 
 
 
 
 
 
Le Président 
Jean LEONETTI 
 




